








Annexe 2 : Information et concertation du public sur la délimitation des ZAENR 

- Page du site internet dédiée et formulaire en ligne 

 

https://www.saintgermainenlaye.fr/112-5614/fiche/loi-aper-vers-une-economie-plus-verte.htm  
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- Bilan de la concertation de la population sur les ZAENR 

L’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 

renouvelables prévoit une concertation du public selon les modalités librement déterminées par la 

commune a été mise en œuvre sur la définition des zones d’accélération pour l’implantation 

d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables (ZAEnR) ainsi de leurs ouvrages 

connexes. 

Le présent document rappelle les modalités de concertation, présente le bilan des avis rendus ainsi que 

les motivations aux suites données. 

Modalités de consultation 

La concertation du public relative aux zones d’accélération pour l’implantation des installations 

terrestres de production d’énergies renouvelables s’est déroulée : 

 • par voie électronique du 28/11/23 au 15/12/23 inclus (soit 18 jours) ; 

Le public était invité à donner son avis, ses observations : 

• via le site internet : 

https://www.saintgermainenlaye.fr/112-5614/fiche/loi-aper-vers-une-economie-plus-verte.htm  
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